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Convention de partenariat entre 

 
la Commune de Clermont-Ferrand et la REGIE EPIC T2C 

 
 
 
 
 

Entre:  
 
La commune de Clermont Ferrand sise 17 rue Marcombes 63000 Clermont-Ferrand  
représentée par Monsieur Olivier Bianchi Maire ou son représentant dûment habilité par la 
délibération du conseil municipal du 15 décembre 2021. 
 
d'une part, 
 
Et la régie EPIC T2C, exploitante du réseau de transport urbain de l’agglomération clermontoise, 
sise 17 Boulevard Robert SCHUMAN à Clermont-Ferrand, 
représentée par, Mme Blandine GALLIOT Présidente T2C et Monsieur PEYRIN Richard 
Directeur Général de T2C 
 
d’autre part,  
 
Ci-après dénommées les parties, 
 
 
Il est convenu ce qui suit. 
 
 

PRÉAMBULE   
 
La Commune de Clermont-Ferrand et la Régie EPIC T2C mettent en place un partenariat ayant 
pour but de développer des liens visant à améliorer l'efficience des parties, et notamment dans 
les domaines de :  
 

− la lutte contre les incivilités et la fraude,  
− la sécurisation des usagers  
− la lutte contre l'alcoolisation excessive, 
− la lutte contre les problématiques de circulation, d'encombrement et de stationnement des 

voies empruntées par les bus. 
 
Ce partenariat se matérialise par la mise en place d’échanges d'informations et d’actions 
conjointes sur le réseau de transport T2C du territoire de Clermont-Ferrand comme décrit ci-
après. 
 
 
Article 1 : Échanges d'informations  
 
 
1.1. -Réunions de coordination :  

 
Des réunions de coordination partenariale sont organisées entre la commune de Clermont-
Ferrand et la Régie T2C.  
Y participent le responsable « Sûreté Réseau / Contrôle » et un des chefs de service de la police 
municipale. Ils peuvent se faire accompagner ou représenter de tout agent de leurs services 



2/4 

respectifs. 
 
 
Ces réunions permettent aux participants d’échanger toute information utile au maintien de la 
sécurité et de la tranquillité publique dans les différents modes de transport du réseau T2C sur la 
commune de Clermont-Ferrand. 
 
Ces réunions se déroulent une fois par mois. 

 
 
1.2. -Documents échangés :  

 
Le responsable « Sûreté Réseau / Contrôle » de la régie T2C transmet régulièrement un tableau 
de bord « Bilan sécurité du réseau » reprenant les faits intervenus sur la commune de Clermont-
Ferrand. 
 
Ce tableau de bord « sécurité » met en évidence les incidents relevés mensuellement et en 
cumul ainsi qu'une comparaison avec l'année précédente. Il s'agit d'un véritable moyen 
d'évaluation de la tendance des incivilités sur le réseau T2C sur le périmètre de compétence de 
la police municipale de Clermont-Ferrand. 
 
Le responsable « Sûreté Réseau / Contrôle » transmet également la liste des événements 
susceptibles de perturber le réseau et au cours desquels une intervention et/ou une collaboration 
avec la police municipale est souhaitée, tant pour faciliter la circulation que pour prévenir les 
incivilités.  
 
Toutes les interventions de la police municipale sur le réseau T2C feront l’objet d’une main-
courante qui sera transmise au responsable « Contrôle Sécurité Prévention » de la régie T2C 
pour information immédiate. 
 
Tous les ans, un bilan annuel sur la sécurité du réseau T2C sur le périmètre de la commune de 
Clermont-Ferrand est transmis au Maire puis commenté. 
 
Ce bilan procède à un état des lieux de l'insécurité sur le réseau tant en terme quantitatif que 
qualitatif. Il met en évidence les difficultés rencontrées et l'ensemble des actions entreprises pour 
y remédier. 
 
 
1.3. -Échanges ponctuels :  
 
En fonction de l'actualité, les responsables respectifs du service de la police municipale et du 
Sûreté Réseau / Contrôle de la Régie T2C échangent des informations par tout moyen adapté, 
messagerie, téléphone ou de vive voix. 
 
 
 
Article 2 : Découverte des métiers  
 
 
La police municipale et la Régie T2C mettent en place des échanges de pratique et 
développent une meilleure connaissance réciproque. 
 
Ces échanges contribuent à une sécurité partagée.  
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2.1. -Découverte du Poste de Commande Central T2C et du poste de commandement de la 
police municipale 
 
Des visites de découverte des lieux de travail respectifs et notamment du poste de Commande 
Central de T2C et/ou du centre de maintenance en ce qui concerne T2C et du PC radio et/ou du 
CSU pour la police municipale seront organisées. Ces visites s’effectuent en fonction des 
demandes et sous condition de ne pas perturber les services.  
 
2.2. -Découverte de l’organisation et des méthodes de travail 
 
Chacun des responsables, de la régie T2C et de la police municipale, est chargé d’organiser, 
notamment par un accompagnement de terrain, la découverte par le partenaire des méthodes de 
travail des équipes qu’il encadre. 
 
 
Article 3 : Coordination opérationnelle  
 
 
3.1. - Actions conjointes (notamment liées à la lutte contre les incivilités et contre la fraude)  
 
Chaque mois, un planning prévisionnel d'opérations conjointes est proposé au service de police 
municipale par le responsable « Sûreté » de la régie T2C, son adjoint ou un chef d’équipe 
« Contrôle ».  
 
En fonction des moyens et des besoins, la police municipale défère des agents en appui aux 
agents de contrôle de la régie T2C. Elle peut également d’initiative réaliser des patrouilles de 
prévention à l’intérieur des véhicules T2C. 
 
Les opérations conjointes de contrôle peuvent s'effectuer :  

− En statique (sur un quai, à un arrêt de bus ou un pôle d'échange),  
− En dynamique (accompagnement à l'intérieur des bus en mouvement). 

 
Il est convenu d'organiser sur le réseau T2C de la commune de Clermont-Ferrand (bus et tram) 
une opération par mois. 
 
En fonction des disponibilités de l’une ou l’autre des deux parties, la fréquence pourra être 
modifiée à la hausse ou à la baisse. 
 
 
3.2. - Actions spécifiques 
 
Les agents de police municipale, ainsi que les agents de surveillance de la voie publique peuvent 
emprunter en uniforme et à titre gratuit l'ensemble des modes de transport en commun (bus et 
tram) sur la commune de Clermont-Ferrand lors de leurs patrouilles pédestres. 
 
Des plages horaires pourront être proposées afin d'adapter leurs déplacements aux 
problématiques de circulation et de sécurité rencontrées par le personnel de conduite mais aussi 
à toute autre problématique identifiée, et notamment celle de l’alcoolisation excessive (présence 
de policiers municipaux sur les stations et ou les pôles d'échanges fixant les regroupements 
d'individus consommant de l'alcool et pénétrant dans les bus soit en état d'ébriété, soit en 
consommant de l'alcool). 
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3.3. - Actions quotidiennes (notamment liées aux problématiques de circulation et de 
stationnement)  
 
La régie T2C pourra demander au service de la police municipale un appui en vue de la 
fluidification de la circulation sur les voies régulièrement bloquées et/ou perturbées par le 
stationnement gênant ou par l'emprunt des couloirs de bus par des véhicules non autorisés. 
 
La régie T2C communiquera au service de la police municipale, par problématique, la liste des 
voies sur lesquelles le personnel de conduite de la régie T2C rencontre des difficultés de 
circulation liées au stationnement gênant et/ou à l'emprunt des couloirs bus, lorsqu’ils existent, 
par des véhicules non autorisés.  
 
 
 

Article 4 : Durée de la convention  
 
 
La présente convention prend effet le jour de sa signature et expire au terme de 3 années. 
 
Elle s’interrompt de fait dans le cas où la régie EPIC T2C cesserait d'être l'exploitant du réseau 
de transports en commun sur la commune de Clermont-Ferrand. 
 
Chacune des parties peut résilier à tout moment la convention par courrier simple au partenaire. 
 
 
 
 
 
Fait à Clermont-Ferrand, le  
 
Le Maire de Clermont-Ferrand La Présidente de la Régie des Transports 

en commun de l’Agglomération 
Clermontoise, 

 
 
 
 
 
 
 Madame Blandine GALLIOT 
  
 
  

Le Directeur Général de la Régie des 
Transports en commun de l’Agglomération 
Clermontoise, 

 
  
 
 
 
 
 Monsieur Richard PEYRIN  
 
   
 


